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•      Monsieur le Député et Vice-Président du Conseil Régional  

• Monsieur le Conseiller Régional, Cher Stéphane,  

• Mesdames et Messieurs les Maires,  

• Mesdames et Messieurs les élus, 

• Monsieur le Maire honoraire, cher André, 

• Monsieur le Commandant de compagnie de Gendarmerie de Pertuis, 

●  Monsieur le Commandant de la Brigade de la Gendarmerie de Pertuis, 

• Mesdames et Messieurs les représentants des corps constitués de l’Etat,  

• Madame le Trésorier Principal de Pertuis, 

• Mesdames et Messieurs les Chefs d’Etablissement du Corps enseignant,  

• Monsieur l’Adjoint au Chef de Centre de Secours Principal de Pertuis, 

• Madame la Directrice  de l’Hôpital de Pertuis,  

• Mesdames et Messieurs les Directeurs de la Communauté du Pays d’Aix, 

Madame et Messieurs les Directeurs et Directrices de la Commune, 

Monsieur le Représentant d’Iter Organization,  

Monsieur le Représentant d’Iter France, 

Monsieur le Curé de la Paroisse,  

Mesdames et Messieurs les Commerçants Artisans et Chefs d’Entreprise,  

Mesdames et Messieurs les Présidents et/ou représentants d’Associations,  

Mesdames et Messieurs,  

Pertuisiennes et  Pertuisiens, Cher(e)s Ami(e)s,  
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Quelle émotion ce soir de vivre et revivre cette fête historique de la Belle 

Estelle ! Sûr et certain  que cette réussite  va inscrire la belle étoile dans les 

siècles de l’avenir Pertuisien. Grand merci à notre concitoyen Rémi Granjeon 

d’avoir entraîné avec lui dans notre tour de ville, l’impériale fanfare du 

tambour d’Arcole de Cadenet.  

J’en profite dès à présent pour remercier tous ceux qui, dans l’année, mouillent 

la chemise pour animer notre ville et participer à sa vivacité. Je veux citer les 

élus et leurs équipes, Marie-Ange CONTE, Jacques BARONE, Michèle GAMET, 

Annie AMAROUCHE, Jean-Jacques DIAZ, Michel FOURNIER, Julie SPINOSI et 

bien d’autres. En fait, toute l’équipe municipale et les volontaires associatifs. 

Le moment est opportun, dès maintenant, dans ce débordement de joie, pour 

vous souhaiter, avec le conseil municipal, une bonne année 2016. Tous mes 

vœux de santé, de prospérité pour vous et vos familles. 

En espérant de tout cœur, après les évènements dramatiques de l’année 2015, 

que nous soyons capables de vaincre l’adversité en cultivant nos initiatives, 

notre esprit de solidarité, de fraternité, bases de notre patrimoine existentiel 

républicain. 

Vous imaginez bien qu’en ce moment précis en fermant les yeux, ma tête et 

mon cœur sont remplis de beaucoup de rêves pour notre Pertuis bien-aimée. 

Au-delà de ces rêves, ce sont les réalisations en cours qui portent notre avenir. 

N’est-ce pas notre mission première que de construire avec passion le Pertuis 

de demain avec nos vraies valeurs ? 

Cette responsabilité de bâtisseur, nous la devons sans détour aux générations 

futures. En regardant avec amour notre jeunesse, nos forces se décuplent et la 

passion est au rendez-vous, pour réaliser,  pour construire. 
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Ce regard vers notre jeunesse, j’ai souhaité comme l’an dernier, que nous le 

portions ensemble ce soir, en ce début de cérémonie des vœux. Et ceci en 

écoutant nos musiciens de tous âges du Conservatoire de musique, et en 

décernant la médaille de la ville à l’un d’entre eux, particulièrement méritant. 

J’ai donc demandé à Frédéric CARENCO, notre directeur du Conservatoire de 

Musique, supervisé par les élus de la direction de l’action culturelle, de 

l’évènementiel, du patrimoine et du jumelage (nouvelle appellation de 

l’ancienne direction de la culture), de nous faire pénétrer dans l’enthousiasme 

de nos jeunes et moins jeunes musiciens. Vous imaginez notre fierté d’avoir 

réussi à soulever dans notre ville l’amour de la musique. Je me dois de 

remercier tous les artisans de cette réussite : l’équipe du conservatoire avec 

ses enseignants passionnés, sans oublier les harmonies et le Big Band, les deux 

dirigés par notre formidable maestro Léandre GROS. Mes remerciements vont 

aussi au Grand Orchestre Symphonique de la CPA qui nous a régalés avec deux 

concerts cette année sous la baguette de Jacques CHALMEAU. 

Frédéric, toi qui as la responsabilité de notre Conservatoire, tu as maintenant 

la parole : un petit mot sur le fonctionnement de notre institution avant 

d’écouter nos musiciens. 

 

 

 

Maintenant que nous avons fait le plein de force et de bonheur, venons-en 

tout d’abord à visionner comme il se doit quelques éléments importants du 

film de 2015. Nous nous attarderons par la suite sur 2016. Compte tenu de la 

nécessaire qualité des explications, je vous demande de prendre patience et de 

vous passionner comme il se doit pour Pertuis. 

Commençons par LE DOSSIER EPIQUE DE LA METROPOLE. 

Cette année 2015 sera certainement à marquer d’une pierre blanche dans la 

vie de notre commune. Le spectre de la métropole  a plané sur nos têtes 

pendant tout ce temps. L’obsession, encore l’obsession. Pas un sujet n’a 

échappé  aux conséquences de la disparition de notre communauté 
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d’agglomérations du pays d’Aix remplacée par la monstropole. Vous avez bien 

entendu « monstropole ». C’est l’appellation chère à notre présidente de la 

CPA, Maryse Joissains, envers laquelle je porte en votre nom  toute notre 

reconnaissance. 

Pertuisiennes, pertuisiens, pour comprendre ce que nous avons vécu pendant 

cette année 2015. Il est de mon devoir, même si c’est un peu long, et je m’en 

excuse par avance, de vous informer sur l’incroyable et rocambolesque 

évolution des évènements depuis décembre 2014, jusqu’à aujourd’hui. 

Souvenez-vous : il y a un an, dans cette même salle des fêtes Georges Jouvin, 
j’avais évoqué devant vous les projets d’amendements qui devaient être 

présentés lors de la discussion de la loi NOTRe (Nouvelle Organisation 

Territoriale de la République) concernant la métropole en préparation. Ces 

amendements, proposés par l’union des Maires et des présidents 

d’agglomérations, avaient reçu un accueil pourtant favorable à Matignon du 

Premier Ministre début décembre 2014. Malheureusement, quelques jours 

après, la porte s’était subitement refermée suite à la visite de Mme Lebranchu, 

la Ministre à Marseille lors de sa rencontre avec Jean-Claude GAUDIN. 

L’union des Maires des Bouches du Rhône avait dès lors rédigé pour la cause un 

texte diffusé dans les 92 communes. Texte que je vous ai lu à l’occasion de mes 

vœux l’année dernière. Celui-ici, emblématique, intitulé : « Pas de métropole 

sans les communes » implorait le gouvernement de revoir sa copie et 

d’accepter nos amendements. Malheureusement, comme pour la loi Maptam 

(Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’affirmation des 

métropoles), le débat sur la loi NOTRe a été tout simplement dénaturé. Nos 

parlementaires du territoire, sénateurs et députés, toutes tendances 

confondues, n’ont eu qu’un droit de parole de trois minutes chacun. La messe 

était dite. A part quelques miettes et broutilles, la  loi a confirmé l’existence de 

la monstropole Aix-Marseille-Provence au premier janvier 2016.   

Dès lors les marseillais, sur un nuage, criaient victoire. Ils ont dressé toutes 

sortes de plans sur la comète pour nous dépouiller allègrement. Nous ne 

sommes pas des moutons et nous n’avons pas tendu la joue gauche. Pendant 

tout l’été, avec l’ensemble des maires de la CPA, nous avons examiné avec soin 
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les conséquences fiscales, financières et fonctionnelles, et leur impact  sur nos 

communes et nos concitoyens. Les audits commandés par notre CPA et réalisés 

par des cabinets extérieurs, ont démontré que la dette de Marseille et de MPM 

(Marseille Provence Métropole), évaluée maintenant à 5 Milliards d’Euros, 
allait siphonner les finances locales de nos communes et augmenter la fiscalité 

des particuliers et des entreprises. Notre présidente de la CPA, Maryse 

JOISSAINS, qui a porté ces études avec Georges CRISTIANI, le président de 

l’union des maires, ont déclaré à la presse que c’était « le hold-up du siècle ». 

Ces études ont été transmises au président de la République, au premier 

Ministre et au préfet de région, malheureusement sans résultat. 

Je profite ce soir de notre réunion publique pour rendre hommage à Georges 

CRISTIANI, maire de Mimet, et le remercier  pour sa générosité et sa pugnacité 

dans l’action sur ce dossier depuis trois ans. Souvenez-vous, il est venu à 4 

reprises à Pertuis, à mon invitation, pour nous porter la bonne parole. Georges, 

encore merci. Tu n’as pas à regretter l’énergie dépensée. Et encore avant-hier 

soir  à Gréasque, nous étions réunis sous ta houlette avec une trentaine de 

maires pour orchestrer la riposte. 

Le relais dans la résistance ne pouvait alors venir que de quelques maires  

courageux. C’est ainsi qu’avec mes collègues, maires d’Eguilles, Robert 

DAGORNE ; de Gardanne, Roger MEI ; de Cabriès, Hervé FABRE-AUBRESPY et 

votre serviteur, nous avons tous les quatre engagé la lutte sur un autre plan, 

celui  de la justice. Notre objectif a été de mettre à mal la métropole par les 

moyens juridiques et judiciaires,  en nous appuyant astucieusement sur la 

constitution.  Et ceci pour mettre en relief les contradictions des lois MAPTAM 

et NOTRe, et les textes qui en découlent.  

Nous, les 4 mousquetaires, comme on nous appelle à la CPA. Après de très 

fines analyses de textes avec nos juristes, nous avons décidé d’attaquer au 

tribunal administratif les arrêtés inter-préfectoraux Bouches-du-
Rhône/Var/Vaucluse du 1er septembre fixant le nombre et la répartition des 

sièges, et du 12 octobre 2015 constatant la composition du conseil 

métropolitain. Le tout assorti de plusieurs questions prioritaires de 

constitutionnalité. En effet, l’amendement déposé en catimini par Jean-Claude 

GAUDIN sur la gouvernance de la Métropole dans le cadre de la loi MAPTAM a 
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créé 40 sièges supplémentaires, dont 29 seulement pour la ville de Marseille. 
Cela entraine donc un déséquilibre grave en matière de représentativité 

démocratique  pour les villes de taille moyenne dont Pertuis.  Et se traduit par 

le fait qu’un électeur pertuisien est 2 fois et demie moins représenté qu’un 

électeur marseillais. Soit un délégué pertuisien pour 20 000 habitants, un 

délégué marseillais pour 8500 habitants. Et ceci en violation flagrante du 

principe constitutionnel d’égalité devant le suffrage. Par cet acte législatif 

soutenu par le gouvernement, Jean-Claude GAUDIN a voulu maîtriser sans 

partage le pouvoir pour la métropole. 

C’est l’acte I d’une pièce que l’on pourrait aisément qualifier de Vaudeville si 

les conséquences n’étaient pas si dramatiques pour les communes concernées.  

Venons-en à l’acte II : Le 6 novembre 2015, le tribunal administratif de 

Marseille se réunit en urgence et le couperet tombe : suspension immédiate 

des deux arrêtés contestés. Fait rarissime, le président du tribunal de Marseille 

commente cette décision par un communiqué à l’AFP. En conséquence, le 

Conseil de la Métropole du 9 novembre, prévu pour élire le président, ne peut 

plus se réunir. Les évènements s’enchainent alors. 

Acte III : Malgré la décision du 6 novembre 2015 du tribunal administratif, le 

gouvernement avec Mme LEBRANCHU en tête, pousse le Maire de Marseille à 

réunir illégalement le Conseil de Métropole du 9 novembre. Madame Sylvia 

BARTHELEMY, Présidente de l’agglomération du Pays d’Aubagne et de l’Etoile à 

l’origine de la convocation de la séance d’installation du conseil de la 

métropole, décide de l’annuler officiellement par mail à tous les délégués, 
suite à la décision de justice. Je cite : « Dans ce contexte d’imbroglio juridique 

incompréhensible, j’estime qu’il n’est pas envisageable d’organiser une élection 

dans un tel chaos ». C’est pourtant ce qui va se passer… 

Acte IV : le fameux 9 novembre 2015, le Conseil de la Métropole se réunit 

cependant, compte tenu de la pression des marseillais. Maryse JOISSAINS, 
doyenne de la séance et donc présidente, clôture cette dernière, constatant 

que la décision de justice qui a été prise, ne permet pas sa tenue régulière. On 

assiste alors à un « putsch » d’une rare violence par les marseillais. Le micro est 

arraché à Maryse par Sylvia BARTHELEMY. Puis Guy TEISSIER, le président de 

MPM procède alors à l’élection de Jean-Claude GAUDIN devant l’assistance 
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médusée qui se vide peu à peu en cris et protestations. Celui-ci est alors élu 

illégalement sans réunir la majorité absolue. 

Suite à cette élection, des procédures d’annulation électorale ont été déposées 

au Tribunal Administratif de Marseille le 13 novembre 2015 par les 4 

mousquetaires, mais également par 4 autres délégués métropolitains, pour 

demander son annulation. 

Acte V : le 27 novembre 2015, saisi directement par plusieurs maires dont 

Pertuis sur le fond de l’affaire, le Conseil d’État, instance suprême en matière 

juridique, juge, et je cite, «le système d'attribution de sièges supplémentaires 

(dans le conseil métropolitain de la métropole Aix Marseille) accordé aux plus 

grosses communes dont Marseille, pose une question sérieuse au regard du 

principe d'égalité devant le suffrage ». La Haute juridiction décide alors de 

transférer le dossier au conseil constitutionnel dans le cadre des fameuses 

Questions Prioritaires de Constitutionnalité. Celles-ci permettent à tout citoyen 

de contester la constitutionnalité d’une loi. Le Conseil d’Etat en étant le filtre 

pour éviter les abus. 

Acte VI : le 18 décembre 2015, sur appel du Ministre de l’Intérieur sur la 

décision rendue par le tribunal administratif de Marseille du 6 novembre, le 

Conseil d’État à nouveau considère, je cite : « il existe un doute sérieux quant à 

la conformité de la composition du conseil de métropole d’Aix-Marseille-

Provence, telle qu’elle résulte des arrêtés attaqués, avec le principe 

constitutionnel d’égalité devant le suffrage ». Dans le onzième considérant, le 

Conseil d’Etat  constate clairement qu’en attendant la décision future du 
Conseil constitutionnel « le futur conseil de la métropole d’Aix-Marseille-

Provence ne peut pas siéger et les groupements de communes qui existent 

aujourd’hui peuvent continuer à fonctionner ». 

La messe est dite ? Nous avons gagné. Et bien non. Malgré ce jugement, l’Etat 

persiste et signe en refusant de manière flagrante, l’autorité de la chose jugée. 
C’est un véritable coup d’état constitutionnel. C’est la première fois à notre 

connaissance qu’un gouvernement de la République refuse de s’exécuter face à 

la Haute Cour du Conseil d’Etat. Où va la République ? Est-ce le début des 

pouvoirs d’exception ? En fait, le gouvernement s’oppose par tous les moyens 

à la poursuite de l’activité des communautés d’agglomérations existantes, et 
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donc de la CPA. Les seules pourtant à même d’assurer la continuité du service 

public dans l’attente de la décision du conseil constitutionnel. 

Acte VII : le 7 janvier 2016, le tribunal administratif de Marseille annule en 

toute logique l’élection du président de la métropole Jean-Claude GAUDIN. Ce 

dernier fait appel de la décision, sachant pertinemment qu’il entraîne le 

blocage de tout le fonctionnement du système.  Jean-Claude GAUDIN refuse 

même d’entendre les personnalités qui lui conseillent de démissionner.  

Rideau ? Et bien non, énième forfaiture, la lettre du Préfet de Région 

BOUILLON du 9 janvier annonce le démarrage provisoire « en fauteuil roulant » 

de cette Métropole sous l’égide d’un Président dont l’élection vient d’être 

annulée. Encore une forfaiture ! Autrement dit, mes chers amis, pendant de 

nombreux mois, il faut que vous sachiez que la plus grande métropole de 

France sera dans l’incapacité d’assurer les dotations aux communes, le 

paiement des factures des travaux engagés par les entreprises sur tout le 

territoire, les subventions aux associations, et probablement de voter le budget 

2016. Tout cela avec les conséquences économiques dramatiques que vous 

pouvez imaginer pour les communes, dont Pertuis. Tous nos chantiers risquent 

de se retrouver à l’arrêt, et plusieurs associations comme l’office du tourisme, 

le bureau communal de l’emploi, la mission locale, etc… en cessation de 

paiement 

Ces évènements ont un malheureux mérite, celui de lever le voile sur les 

intentions des auteurs de cette métropole, et sur la collusion évidente entre le 

gouvernement et le Maire de Marseille. Ces derniers sont prêts à toutes les 

combines et même à piétiner la justice pour sauver une ville multi-endettée en 

préemptant les ressources des territoires voisins bien portants. 

Acte VIII : en application de la décision du Conseil D’Etat du 18 décembre 

précisant la poursuite de l’activité des EPCI existants, le conseil communautaire 

de la CPA s’est réuni avant-hier, jeudi, pour reprendre son existence. Une 

motion a été votée pour préciser au Préfet des Bouches-du-Rhône l’existence 

de la CPA, en vertu de la décision du Conseil d’Etat du 18 décembre. Et ceci 

pour pouvoir payer sans délai le personnel, les entreprises, distribuer les 

subventions aux associations. Dans cette même séance, le budget de la CPA a 
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fait l’objet du débat d’orientation budgétaire afin que nous soyons en mesure 

de voter le budget dans quelques jours.   

Quelle sera la réaction du Préfet et du gouvernement, placés dans une 

situation impossible ? Notre présidente Maryse JOISSAINS, est d’ailleurs 

convoquée mercredi pour rencontrer Mme LEBRANCHU. La rencontre sera 

chaude bouillante. 

En conséquence, mes chers amis, je pense que le Pays d’Aix finira par retrouver 

son existence pour 2016.  Qu’en sera-t-il pour 2017, année présidentielle ? Je 

souhaite ici remercier les élus et le Conseil Municipal ainsi que les 
pertuisiennes et les pertuisiens  qui me soutiennent dans ce combat légitime 

pour la survie de nos communes.  

Le Pays d’Aix n’est pas, comme on a pu l’entendre depuis Paris, un village 

gaulois arc-bouté sur ses privilèges et refus ant de coopérer avec Marseille. A 

nos yeux, cette démarche de rapprochement entre Marseille et le reste du 

territoire,  doit s’inscrire dans un esprit de coopération et non de soumission. Il 
apparaît évident que les deux lois sur la  Métropole Aix Marseille Provence 

doivent être revisitées. A mes yeux, trois solutions existent :  

- Premièrement, maintenir la Communauté du Pays d’Aix en l’état, 

- Deuxièmement, transformer, sur un même territoire, la métropole 

actuelle par un Pôle Métropolitain prévu par la loi, qui consiste à 

maintenir les communautés d’agglomération existantes, fédérées dans 

une structure légère de coordination. 

- Troisièmement, constituer deux métropoles avec, d’une part, Marseille,  

l’étang de Berre, la bande côtière de La Ciotat à Port Saint Louis du 

Rhône. Et d’autre part, une métropole intérieure de la Provence, avec le 

Pays d’Aix et peut-être Salon. Cette métropole de plus de  400 000 

habitants, rentre dans les métropoles de droit commun. Elle souhaite 

voler de ses propres ailes dans la cohérence et le dynamisme 

incontestables que nous connaissons. 

Cette possibilité a fait l’objet d’un vote très largement majoritaire en conseil 

communautaire de la CPA. Vote consolidé par les conseils municipaux des 

communes de la CPA, dont Pertuis, le 7 octobre dernier. 
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Vous avez compris que, dans cette périlleuse affaire, votre maire n’a pas été 

inactif. Sachez que je porte l’idéal de la réussite pour notre territoire. 

Manifestement, les bureaucrates parisiens, relayés par le clan marseillais, ont 

imaginé de redresser Marseille en faisant supporter la facture par les autres, 
l’Etat n’ayant plus la capacité de soutenir comme il le faudrait la deuxième ville 

de France. Le combat continue, et encore merci de tout cœur de votre soutien. 

 

 

 

 

J’en viens maintenant à LA BAISSE DES DOTATIONS DE L’ETAT : – 30 Milliards 

en 3 ans 

C’est l‘autre sujet préoccupant qui nous a mobilisés en 2015, qui nous inquiète 

pour 2016 et nous effraie pour 2017 et 2018. Il concerne la réduction 

importante des dotations de l’état et l’augmentation des charges dans toutes 

les collectivités territoriales. Souvenez-vous, j’avais déjà attiré votre attention 

sur les conséquences de cette décision gouvernementale pour les élections 

municipales et l’année dernière à cette même époque pour les vœux. 

Souvenez-vous aussi du 19 octobre dernier. Nous avons ce jour-là voté à main 

levée, dans la rue du couvent restauré, la motion de l’Association des Maires 

de France. A Pertuis, comme dans toutes les communes de notre pays, nous 

nous sommes mobilisés, pour dénoncer la mise à mort de nos communes face 

à l’enterrement de la décentralisation. 

Malheureusement, cette baisse drastique des dotations n’est pas la seule 

mesure qui impacte nos finances communales. L’état n’hésite pas à transférer 

sur les communes des charges et des  dépenses obligatoires sur le long terme. 
Par exemple les dépenses dues à la mise en place des nouveaux rythmes 

scolaires, les pénalités sur l’insuffisance de logements sociaux, j’en passe et des 

meilleures.  Ceci sans oublier les conséquences de la métropole. Laquelle ne 

sera plus en mesure de reverser aux communes les dotations versées jusqu’à 

présent par la CPA. 
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Pour comprendre l’impact de ces baisses de recettes et des augmentations de 

dépenses sur nos budgets. J’ai demandé à   notre premier adjoint, grand 

argentier, Henri LAFONT, de nous présenter cette dangereuse problématique.  

Henri, c’est à toi.  

Grand merci Henri pour cette prestation. J’en profite pour te remercier du 

travail exemplaire que tu réalises tout au long de l’année avec notre Directeur 

des Finances Olivier VIGNERIE. 

 

 

 

J’en viens maintenant au PROBLEME DE L’INCAPACITE DU SIVOM  

Vous connaissez forcément le Syndicat Durance Luberon, fournisseur de l’eau 

et de l’assainissement sur notre commune, et ceci par vos factures d’eau et 

d’assainissement. 

Ce syndicat a été créé le 20 février 1947,  il est actuellement présidé par M. 

Maurice LOVISOLO, l’ancien maire de la Tour d’Aigues.  

En 1989, le Syndicat, qui avait uniquement la compétence « eau », modifie ses 

statuts pour avoir la compétence assainissement. C’est-à-dire les égouts et le 

traitement des eaux usées. Il est maintenant constitué de 21 communes du Sud 

Luberon, avec comme organe décisionnaire le Comité Syndical. Ce syndicat est, 

en tant que tel, une véritable collectivité territoriale administrative. Chaque 

commune est représentée en son sein par 2 délégués (article 8 des statuts). 

Pour Pertuis, c’est Annette MALBOS et votre serviteur qui sont les délégués. 
J’en profite pour remercier Annette pour tout le travail accompli dans sa 

mission difficile. 

Notre commune représente pratiquement la moitié des abonnés de l’ensemble 

du syndicat. Elle ne dispose donc malheureusement que de 2 délégués sur 42, 

soit pas plus que la plus petite des 21 communes, celle de Sannes. Autrement 

dit, Pertuis n’a qu’une très faible représentativité dans la gouvernance.  
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Le Syndicat présente des dysfonctionnements identifiés par les services de 

l’Etat et moi-même depuis plus de 8 ans. 

En effet, j’ai appris lors de mon arrivée en 2008, la non-conformité du système 

d’assainissement de la Commune (arrêté de mise en demeure du 3 août 2007). 
Cette découverte n’était que le début d’une longue liste de constatations 

illustrant la gestion calamiteuse du Syndicat Durance Luberon.   

Malgré les nombreuses injonctions de l’Etat et mes différentes alertes, la 

situation de l’assainissement de Pertuis a été déclarée  chaque année depuis 

2008 non conforme, et elle le sera aussi en 2015 lorsque je recevrai le nouveau 

document d’analyse de la Préfecture. 

Le Syndicat Durance Luberon, pleinement responsable, n’a pas saisi l’ampleur 

du problème. Les dysfonctionnements ont perduré, malgré des travaux 

certainement insuffisants.  Ils génèrent des rejets intempestifs des égouts 

directement en Durance (40 rejets directs des égouts de Pertuis en Durance en 

2014, en dehors des périodes d’orages). Vous imaginez la tête des pêcheurs et 

des poissons, ainsi que nos collègues qui utilisent en aval l’eau pour boire ou 

pour irriguer. 
Le syndicat, durant de longues années, a minimisé ces dysfonctionnements et 

caché la réalité à la Commune et aux administrés.  
 
Ces non-conformités à répétition ont induit un risque de blocage de notre PLU 

(arrêt de la constructibilité) par la Préfecture (courrier du 11 juin 2015). Et 

également,  la suppression, sur de nombreuses années, de la prime à 

l’épuration, et le retrait des subventions d’investissement par l’Agence de l’Eau 

Rhône-Méditerranée-Corse. Il m’a été confirmé par celle-ci que nous étions sur 

la liste rouge des pollueurs à Bruxelles. Et que nous risquions des pénalités 

exorbitantes. La ville de Pertuis et ses habitants sont donc devenus les 

premières victimes des troubles occasionnés par le Syndicat.  
 

Compte-tenu de cette grave situation, j’ai rencontré, pour affiner mon analyse, 
la directrice régionale de l’Agence de l’Eau. Le président et le magistrat 

instructeur de la Chambre Régionale des Comptes,  et plusieurs cabinets 

spécialisés. 
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Afin de ne pas aggraver la situation et en vertu de mes pouvoirs de police 

sanitaire et de protection du milieu récepteur, j’ai dû prendre un arrêté 

d’interdiction  de dépotage des matières de vidange des fosses septiques. En 

effet, notre station, malgré son dysfonctionnement, recevait en plus des 

égouts pertuisiens, les matières de vidange de fosses septiques très chargées, 
émanant d’un large territoire travaillé par 15 entreprises privées, dont 

certaines venant de Manosque. Cet arrêté avait pour but de limiter ainsi les 

rejets intempestifs en Durance (arrêté du 17 juin 2015). 
 

A ma demande, la commune d’Aix-en-Provence a accepté d’accueillir les boues 

de vidange de ces entreprises au sein de la station de la Pioline, située aux 

Milles à seulement 22 km de Pertuis. Et cette prestation à un tarif plus bas que 

celui du SIVOM. Cela a permis à ces entreprises de ne pas être en difficulté. 
 
Ces mesures conservatoires sont prises dans l’attente de la nouvelle station 

d’épuration. Celle-ci, de 45 000 équivalents habitants, devrait voir le jour fin 

2017 pour un montant de 12 millions d’Euros. Le dossier a été déposé en 

Préfecture en septembre 2015. Il  a fallu que les services techniques de la ville, 
soutenus par la préfecture, bataillent ferme pour trouver des solutions 

économes, et nous ne sommes pas encore au bout de nos peines. 
 

Loin d’une attitude responsable, le Syndicat Durance Luberon élude cette 

question et jette de l’huile sur le feu en attaquant notre arrêté municipal 

devant le Tribunal Administratif. Et ceci compte tenu de la perte financière de 

180 000 euros que cela entrainerait pour lui, en dehors de toute considération 

d’intérêt général, et plus particulièrement la pollution de la Durance. On pollue 

la Durance pour 180 000 euros. 
 

En supplément de ces difficultés, le Syndicat Durance Luberon présente des 

dysfonctionnements sur son alimentation en eau potable. En effet, deux des 

trois prises d’eau du Syndicat ne sont pas autorisées. Une demande de 

régularisation administrative de la prise d’eau en Durance (courrier du 11 juin 
2012) et une mise en demeure de la Préfecture pour l’obligation d’abandon de 
la prise d’eau directe sur le Canal Sud Luberon (courrier du 2 septembre 2013) 

ont été transmises au Syndicat. 
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Malgré ces alertes, le Syndicat n’a, une fois de plus, pas saisi l’urgence de la 

situation et n’a pas agi assez rapidement. Cela entraine le conditionnement du 

développement urbain de la Commune à la mise en service d’une nouvelle 

ressource en eau (courrier du 5 janvier 2015).  
 

Le Syndicat dispose pourtant d’un effectif pléthorique de 62 personnes, soit 2 

fois le nombre d’agents de la Régie des Eaux d’Aix-en-Provence, qui gère 5 fois 

plus d’abonnés sur un territoire plus vaste avec un tarif deux fois inférieur. 
 

Vous imaginez bien que je ne suis pas resté inactif pour trouver des solutions. 
De ce fait, le Syndicat a engagé des recherches pour trouver de nouveaux 

approvisionnements en eau, probablement un nouveau forage dans la nappe 

phréatique de la Durance.  Ces études sont en cours et devraient déboucher, 
nous l’espérons, sur une nouvelle station de pompage. 
 

En parallèle, j’ai demandé à la Communauté du Pays d’Aix de réaliser une 

étude sur le prix de l’eau et de l’assainissement. Celle-ci a révélé que le prix a 

augmenté de plus de 50 %,  passant de 3.16 € TTC/m3 à 4.70 € TTC/m3 en 6 ans 

(étude du prix de l’eau de la CPA). J’ai ensuite comparé ce tarif avec celui des 

autres communes hors Syndicat. Le constat est sans appel, nous sommes les 

champions malheureux du prix de l’eau (étude comparative du prix de l’eau de 

la CPA que vous pouvez observer sur l’écran). 
 

Hélas, cette augmentation n’est pas terminée, le tarif pourrait atteindre en 

2018, 7 euros/m3, compte tenu de la dépense de 12 millions d’euros de la 

nouvelle station d’épuration et du remboursement de l’emprunt toxique dont 

je vais maintenant vous parler. 
 

En effet, dernier signe des graves dysfonctionnnements de gestion du Syndicat. 
J’ai appris récemment que celui-ci a contracté en 2007 un emprunt toxique de 

3 millions 975 mille euros auprès de la Caisse d’Epargne. Il s’agit en fait d’un 

emprunt de catégorie 6, le plus toxique, articulé sur le franc suisse, appelé 

HELVETIX 2.  A partir de 2017, les intérêts pourraient atteindre 25% par an 

compte tenu de l’envolée du Franc Suisse (extrait du compte rendu du Comité 

Syndical du 29 octobre 2015). Celui-ci impacterait plus particulièrement Pertuis 

et les Pertuisiens. En effet, 41% de cet emprunt aurait servi à financer les 

investissements de notre système d’assainissement. Nous sommes en train de 
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vérifier cette affirmation. Vous êtes et nous sommes  malheureusement  les 

victimes de cette nouvelle affaire et j’ai  la responsabilité de nous défendre 

face à l’adversité. 
 

Pour conclure, le contexte législatif actuel condamne le Syndicat Durance 

Luberon. En effet, la Loi NOTRe (celle de la métropole) oblige le transfert des 

compétences « eau et assainissement » aux Etablissements Publics de 

Coopération Intercommunale en 2018. J’étudie donc les différentes solutions, 
et notamment celle du rapprochement avec la ville d’Aix-en-Provence. Aix 

assure cette compétence en régie avec un prix extrêmement compétitif, 
comme vous avez pu le voir sur l’écran. 
 

Nous sommes, mon équipe et moi-même, en permanence sur la brèche afin de 

protéger et représenter les  intérêts de Pertuis et des pertuisiens. 
 
Notre combat continue pour éviter d’être en 2018 les champions de France du 

prix de l’eau. 
 
 
 
 
 

Le quatrième point important, plus réjouissant, concerne notre nouveau PLU 

(Plan Local d’Urbanisme). 

Dans l’introduction  de mon propos tout à l’heure, je vous faisais part de notre 

objectif de bâtir le « Pertuis du futur ».  

Cette année 2016 marque l’avènement d’un nouveau document stratégique 

pour le futur de Pertuis : c’est le PLU, notre Plan Local d’Urbanisme. 

Il est destiné à remplacer le vieux Plan d’Occupation des Sols (le POS), datant 

de 1984, et ceci dès le 23 janvier prochain. Cela a été un très long travail de 

concertation et de réflexion, dans un contexte législatif et règlementaire en 

pleine évolution imposant de très nombreuses contraintes.  

Comme vous le savez, nous ne nous sommes pas arrêtés à la seule concertation 

de l’enquête publique du PLU. De nombreuses réunions entre comités de 
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quartier et associations ont été effectuées durant ces 5 années afin que tous 

les Pertuisiens puissent être entendus. 

Ce nouveau PLU, c’est donc avant tout l’expression d’un projet stratégique à 

longue échéance. Un projet global d’aménagement et de développement de la 

commune à l’horizon 2030. Il est basé sur trois grands objectifs : la création 

d’emploi (en lien avec le projet ITER), la construction de nouveaux logements, 

et la qualité de vie. Ce n’est pas un hasard, si ce PLU est articulé sur la stratégie 

du développement économique, de l’habitat, de l’environnement et du 

patrimoine. Je l’ai mijoté dans ma tête pendant des mois et j’ai essayé 

d’imaginer le Pertuis de 2030. 

L’objectif est la création de 3 000 à 3 500 emplois, dont 2400 directs, 

notamment par la création de la nouvelle zone d’activités liée au projet ITER. 
Le développement économique envisagé est intimement lié à notre situation 

géographique proche de Cadarache et à l’affirmation du Val de Durance 

comme « vallée des énergies ». Par contre, je suis bien conscient que cette 

dynamique d’expansion économique ne doit toutefois pas fragiliser la vie 

économique du centre ancien et porter atteinte à notre qualité de vie.  

A ce sujet, nous avons mis en place une multitude d’actions pour maintenir, 

garantir et développer l’attractivité touristique de notre centre-ville médiéval. 
Il est de notre devoir d’utiliser ce patrimoine historique pour renforcer notre 

attractivité.  

La future médiathèque, l’aménagement de la butte du Barry avec le Pré du Roi 

et  la mise en place du parcours de santé au bord de l’Eze, l’office de tourisme 

en lieu et place de la bibliothèque avec la piétonisation, vont changer la 

physionomie de ce quartier emblématique. 

En matière de développement économique, nous n’avons pas oublié là aussi 

l’histoire de Pertuis en préservant et en dynamisant le secteur agricole. J’ai eu 

l’occasion déjà de vous faire part du programme sur ce sujet concernant le 

remembrement de 1500 hectares de la plaine, avec la nouvelle irrigation, et la 

couveuse-pépinière jeunes agriculteurs. Sur ces différents projets, la Chambre 

d’Agriculture est à nos côtés et elle a été associée à tous les points de notre 

PLU.  
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Les critères de notre développement démographique et urbain sont clairement 

affichés dans ce document stratégique. 

L’objectif est d’accueillir environ 5000 nouveaux habitants à échéance 15 ans 

(soit 2030), ce qui porterait notre population à 25000 habitants en 2030 (et 

non pas 35000 habitants, comme cela a été évoqué par l’opposition).  

Pour accueillir ces nouveaux habitants, la commune prévoit au travers du PLU 

la construction de 3200 logements nouveaux. Ces logements seront variés pour 

permettre l’accueil de l’ensemble de la nouvelle population. Ils seront répartis 

dans différents secteurs du territoire (Jas de Beaumont, route de Villelaure, rue 

Léon Arnoux…), en bouchant prioritairement les dents creuses. 

Dans un contexte de marché immobilier tendu, il est de notre responsabilité de 

contribuer à alimenter l’offre de logements. Cette nécessité correspond au 

besoin des ménages d’habiter sur le territoire communal. Cela passe par 

l’extension de la Ville, dans le cadre d’une densité intelligente garante de 

l’identité locale. La loi nous impose la construction de logements sociaux 

puisque la commune est en situation de carence. Dans les zones Urbaines (U) 

et A Urbaniser (AU), des quotas de production de logements sociaux ont été 

institués à la demande de l’état. Nous devrons obligatoirement petit à petit 

combler la carence en logements sociaux en passant de 10 % aux 25 % 

obligatoires. Cette progression se fera par de l’habitat individuel. Loin de nous, 

les expériences du passé d’immeubles ghetto.  

Ce document nous permet également de mettre en cohérence les capacités et 

les besoins de l’ensemble des réseaux. En particulier la voirie pour améliorer la 

circulation,  et le pluvial qui n’est pas à la hauteur du réchauffement 

climatique. 

A cet effet, je suis très mobilisé et je mets la pression sur les  différents acteurs, 
comme j’ai eu l’occasion de vous le dire précédemment : le Conseil 

Départemental pour les voiries départementales ; le SIVOM Durance Luberon 

pour les réseaux d’eau et d’assainissement, etc…  

En conclusion, notre PLU, qui a été adopté par le Conseil Municipal le 15 

décembre dernier, est l’expression d’un projet global. Il convient maintenant 
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de le mettre en musique. Au fil du temps, il sera encore amélioré car c’est un 

document évolutif. Vous comprendrez que votre Maire, à l’écoute de vos 

préoccupations sur la qualité de vie, va poursuivre sans relâche l’objectif du 

développement dans l’harmonie, au service de tous les pertuisiens.  

 

 

 

Le point suivant concerne LES RELATIONS AVEC LE NOUVEAU CONSEIL 

DEPARTEMENTAL 

Après de nombreux contacts avec les nouveaux élus départementaux, j’ai 

accueilli officiellement le 27 novembre le président Maurice CHABERT, et le 

premier vice-Président Thierry LAGNEAU. 

Cette visite très importante a permis au président de prendre conscience de 

l’abandon de la voirie départementale sur notre commune depuis 2008. En 

effet, depuis cette date, l’ancienne majorité, pilotée par les  deux générations 

d’élus de la Tour d’Aigues,  a incontestablement pris plaisir à priver la 

commune de Pertuis des contournements dont elle a besoin. Cet abandon 

volontaire des travaux, impacte également les habitants de la vallée qui 

doivent matin et soir subir les bouchons pertuisiens.  

Malgré des finances catastrophiques, puisque le département est touché de la 

même façon que les communes par la baisse des dotations de l’état. Un 

programme réactualisé des travaux est ressorti de cette rencontre. Il en va de 

même du projet  de création de l’EHPAD, (maison de retraite publique), qui 

devrait voir le jour dans les années à venir, au-dessus d’Hyper U. Dossier voté 

par le conseil municipal et le conseil de surveillance de l’hôpital d’Aix-Pertuis 

auquel il sera rattaché. Le département est cosignataire de cette autorisation 

avec l’Agence Régionale de Santé.  

Cette rencontre s’est déroulée dans un esprit de responsabilité réciproque et 

de convivialité. La volonté de l’équipe majoritaire est manifeste pour soutenir 

l’élan pertuisien. 
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Nous passons maintenant à 2016 et à la dynamique de nos INVESTISSEMENTS 

Vous imaginez bien que je ne vais pas énumérer, par faute de temps, tous les 

investissements prévus en 2016. Henri, tout à l’heure dans son diaporama, 

vous a fait ressortir l’importance du budget correspondant pour cette année. 

Notre ambition, vous le savez, est de continuer à bâtir Pertuis en conservant, 

comme je vous l’ai dit précédemment pour le PLU, la qualité de vie d’une ville à 

la campagne. 

 

1. LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Vous le savez, nous vivons dans une ville dynamique, qui attire de plus en 

plus d’entreprises et de salariés.  

En son temps, Beaumarchais disait : « Pour pouvoir créer, encore faut-il au 

préalable pouvoir dîner ». C’est ma profonde conviction. Sans développement 

économique, sans emploi, sans création de richesse, notre ville et nos enfants 

n’ont pas d’avenir.  
 

Notre objectif est de créer plusieurs milliers d’emplois d’ici 2025, avec la 

nouvelle « zone d’activités des espaces stratégiques en mutation ». Projet qui 

se concrétise maintenant avec le chantier des nouvelles digues dont la fin est 

prévue en Mai prochain. Dès lors, c’est la réalisation de la nouvelle ZAC qui va 

prendre le relais, pour ouvrir aux premières entreprises en 2019. Nous 

répondrons ainsi aux besoins d’implantation des entreprises sous-traitantes 

d’ITER. 

Merci à Annie AMAROUCHE, l’adjointe au développement économique, 

présente et volontaire sur tous les dossiers. 

La réfection des zones d’activités existantes Terre du Fort et Saint Martin est 

programmée pour 2016/2017. 
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Nous poursuivons avec le FISAC, la réhabilitation du commerce du centre-ville, 

avec la réfection du cours de la République et de la rue Danton. Programme qui 

devrait continuer avec la rue Colbert et la place Mirabeau. 

Le développement du tourisme et de l’hôtellerie a été retenu dans notre PLU, 

avec la création à Val Joanis, d’un grand complexe résidentiel et hôtelier, et la 

prise en compte de l’accueil des bus touristiques en bas de la butte du Barri. 

Sans oublier notre politique de valorisation du patrimoine. 

Nous pensons également aux amoureux de la nature et nous avons créé 

l’année passée, plusieurs corridors verts à l’image du parcours de santé, le long 

du canal Sud-Luberon. D’autres sont à prévoir cette année, en particulier un 

sentier botanique exceptionnel qui sillonnera le Vallat de Gallance. Opération 

prévue conjointement avec le Museum d’histoire naturelle d’Aix et le Parc 

Naturel du Luberon. Tous ces dossiers sont suivis par le Centre Technique 

Municipal avec, à sa tête, l’infatigable et sympathique Lucien GALLAND, 
secondé par son nouveau directeur Julien DALMAS, et toute son équipe, que je 

remercie du fond du cœur. J’adresse également mes remerciements à Serge 

SPINOSI, l’ancien directeur des services techniques, parti à la retraite, qui a été 

pendant 40 ans, un des piliers, ô combien compétent, de nos services 

techniques. 
 
2. Circulation urbaine et transports publics 

 
Comme nous nous y sommes engagés lors des concertations du PLU et du Jas 

de Beaumont, et en attendant les travaux de contournement du Département, 
nous avons prévu  de désenclaver les quartiers ouest par une bretelle passant 

par le quartier de l’Abbaye, pour rejoindre la rocade Jean Garcin. 
 

Le chantier de l’entrée de ville, route de la Bastidonne, devrait débuter dans les 

mois à venir, pour améliorer et sécuriser la circulation des quartiers Est. 
 

Le projet de voie POS communal V31, qui va relier la gare jusqu’à la rue Léon 

Arnoux, doit débuter prochainement avec les financements de la SEMEPA. Et 

ceci compte tenu de notre acquisition de la totalité des multiples parcelles. 
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Le trottoir Sud le long de la voie Jean Guigues est prévu en 2016 pour terminer 

l’aménagement de ce boulevard emblématique.  
 

De nombreux autres projets d’aménagement : ronds-points, goudronnage, 
etc… sont prévus comme il se doit, pour poursuivre l’amélioration de notre 

voirie communale. On peut noter le nouveau grand rond-point route de la 

Bonde pour monter au lycée. 
  

En matière de transports urbains, nous mettons tout en œuvre avec la 

Communauté du Pays d’Aix dans le cadre de sa compétence « Transports 

publics ». 2016 verra la fin de la première phase du chantier du pôle d’échange 

de la gare SNCF. Laquelle sera reliée directement au grand rond-point des deux 

ponts rail inauguré en décembre.  
 
Le nouveau réseau de bus urbains maintenant articulé sur 5 lignes sera encore 

amélioré par de nouveaux arrêts de bus plus confortables, et par le transport à 

la demande, lequel va progressivement monter en puissance pendant l’année. 
 

Pour les bus inter-urbains vers Aix,  2016 devrait être l’année du démarrage de 

la ligne express, avec la voie réservée aux bus sur l’autoroute A51 dans la partie 

Venelles-Aix pour éviter de subir les bouchons et assurer les horaires. 
 

3. Construire un environnement éducatif moderne pour nos enfants 

 

Nos restaurants scolaires sont maintenant tous équipés de self-service. 
L’aspect pédagogique n’est pas oublié, avec la poursuite de l’opération I-Pad, 
magistralement conduite par Jacques BARONE. Cette opération place les écoles 

de Pertuis dans le peloton de tête des écoles numériques. Merci à Anne-

Priscille BAZELAIRE, l’adjointe, et à Jérôme SOUSSI, le directeur, qui avec leur 

équipe, font un travail minutieux et responsable. 
 
Le nouveau PLU nous permet maintenant de lancer le projet de l’école neuve 

des quartiers Ouest au Jas de Beaumont. L’objectif est d’étendre les écoles de 

quartier pour réduire les transports automobiles.  
 

4. La lutte contre l’insécurité n’est pas un  vain mot à Pertuis. 
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Nous disposons déjà d’une Police Municipale très réactive et présente sur le 

terrain. Elle travaille en étroite collaboration avec la Compagnie de 

gendarmerie. Et ceci grâce à leur action épaulée par le Centre de surveillance 

urbaine et ses 62 caméras qui devraient passer à 72 en 2016. La délinquance et 

plus particulièrement le trafic de stupéfiants a reculé en centre-ville. Merci à 

Pierre GENIN, l’adjoint, à Cyril SARLIN, le directeur de la Sécurité et des 

Constructions Illicites, responsable de la Police Municipale, et à toute l’équipe 

des policiers municipaux et du personnel de cette direction.  
 

La Gendarmerie n’y est pas pour rien, et je remercie toute la brigade et la 

compagnie de Pertuis, dirigée par le nouveau Commandant Yannick 

ANGESICHT. 
 
Merci mon Commandant du travail accompli à la suite de votre prédécesseur le 

Commandant MALIGE, qui a mené de main de maître la compagnie depuis sa 

création. 
 

Pour consolider ces résultats, le projet de nouvelle caserne de Gendarmerie en 

lieu et place de l’ancienne, prend corps, avec 55 logements. Ma rencontre 

avant l’été avec le Général GALTIER nous a permis de ficeler ce projet, qui 

devrait démarrer pendant l’année. C’est un investissement de 12 millions 

d’euros qui est prévu, avec une maîtrise d’ouvrage de la commune. Les 

locations annuelles devraient nous permettre d’équilibrer le budget sur 25 ou 

30 ans. 
 

Je poursuis officiellement le rappel à l’ordre, institué par la loi de 2007. Lequel 

permet aux maires, sous l’égide du Procureur de la République, de recevoir et 

de rappeler à l’ordre les enfants ou les familles qui déraillent. Il en va de 

l’absentéisme à l’école, des comportements inciviques, et du manque de 

soutien éducatif des parents envers leurs enfants. Ce travail porte ses fruits. Je 

remercie notre service « prévention » qui détecte les enfants et les familles en 

difficulté. Merci également au substitut du Procureur qui s’est déplacé 

plusieurs fois à Pertuis en 2015. 
  

5. La politique de la ville et des quartiers. 
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Notre politique de la ville et des quartiers rayonne sous la houlette de Martine 

FROMONT, adjointe, et de Yann LEYDET, le directeur. Je les remercie 

chaleureusement tous les deux pour le travail accompli, avec une petite équipe 

très dévouée. Ils se dépensent sans compter pour soutenir les associations de 

quartier, les aménagements de la ville historique dans le cadre de la concession 

publique d’aménagement, les futures constructions de résidences pour 

personnes âgées et jeunes travailleurs, les jardins familiaux, avec 10 nouveaux 

jardins en construction au Setti de Barba, et le suivi avec le Centre Technique 

Municipal, des améliorations de voirie. 
 
La piétonisation de la ville historique démontre la capacité de notre commune 

à prendre en charge la qualité de vie. Merci à la Communauté du Pays d’Aix et 

à la SPLA, avec Mme GENUA et Mme BOTTERMAN pour leur engagement pour 

notre ville. 
 

6. L’action sociale 

 

Notre ville n’est pas à la traîne pour s’occuper des personnes en difficulté, des 

logements sociaux, de la santé publique et du troisième âge. L’équipe du CCAS, 
présidée par Katia GERRO, l’adjointe et la directrice Marie-Madeleine DUVAL 

remplissent en équipe une tâche ô combien difficile, mais ô combien 

importante pour notre ville. Tout cela sans bruit ni trompettes. 
 

La montée en puissance de la maison du temps libre et tout l’arsenal social, 
nous permet d’être présents pratiquement dans toutes les situations de prise 

en compte de la problématique sociale. La difficulté essentielle réside dans les 

demandes de logements sociaux insatisfaites. Le PLU va nous permettre 

d'accroître comme prévu par la loi la construction de logements sociaux 

individuels. Encore faut-il trouver des bailleurs sociaux, qui souffrent de 

l’insuffisance du financement d’état. Comme souvent, l’état veut quelque 

chose mais n’y met pas les moyens suffisants. Petit à petit, sur ce sujet délicat 

nous avançons avec une demande qui dépasse les 500 logements. Un travail de 

fond est également réalisé avec la Communauté du Pays d’Aix pour remettre 

sur le marché les 700 logements vacants répertoriés dans notre commune. 
 

7. La culture, l’évènementiel, le patrimoine et le jumelage. 
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Je ne vais pas épiloguer longuement sur le déploiement de l’ensemble de ces 

activités. Vous les connaissez. D’année en année elles se perfectionnent. Les 

élus et le personnel les portent à bout de bras toute l’année, et l’on peut dire 

que « Pertuis bouge, Pertuis avance ». Merci à tous ceux qui s’impliquent avec 

le cœur à l’ouvrage, dans le rayonnement culturel de Pertuis. Et ceci avec les 

nombreuses associations qui font la réputation de Pertuis. Depuis les clubs de 

lecture, de dessin, de peintures, jusqu’aux Corsistes, en passant par les 

jumelages. Tous ces bénévoles concrétisent l’esprit de partage. 
 

Là comme ailleurs, nous devons faire preuve d’imagination et de créativité avec 

les associations, pour vaincre les difficultés budgétaires.  
 

Malgré celles-ci, 3 chantiers sont prévus en 2016 : la réfection complète de la 

chapelle de l’hôpital qui deviendra une salle culturelle polyvalente, 
l’agrandissement de la maison de la culture et des associations, et le théâtre de 

verdure sur l’emblématique colline du Saint Sépulcre au-dessus des tennis. 
Projet porté par le patrimoine avec Michèle GAMET et son équipe. 
 

8. La direction des sports 

Historiquement, Pertuis est une ville sportive. Cette tradition se poursuit 

aujourd’hui, avec  plus de 6500 licenciés. Le tissu associatif sportif est 

formidable. L’équipe d’animation est tout aussi formidable, avec Michel 

FOURNIER adjoint aux sports, Michel AUTRAN son assistant, Patrick PAUL le 

directeur, et toute l’équipe. Un grand bravo pour votre engagement et votre 

réussite. Nous bénéficions maintenant pleinement du nouveau gymnase de 

Verdun. Il fait l’unanimité et l’enthousiasme de nombreux sportifs. 

Nous avons voté en 2015 à la Communauté du Pays d’Aix et en conseil 

municipal, pour le grand projet communautaire intercommunal du bassin de 

vie de la Durance. Il s’agit du nouveau Parc Sportif du Farigoulier.  

Cette décision a été prise avant la date fatidique de la métropole. Cette 

réalisation qui va comporter, au-delà du stade de rugby et du terrain d’honneur 

de football, toute une série d’activités, depuis le kayak en bordure de Durance, 

jusqu’à la pêche, le tir à l’arc, les mini-bolides, la course d’orientation, avec une 

grande plaine de jeux, etc... Le tout, avec la maison du gardien, une grande 
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clôture et un parking à la hauteur. Il a été convenu que la maitrise d’œuvre 

serait communale avec des financements communautaires ou métropolitains. 
Cette réalisation devrait compléter et structurer pour l’avenir notre offre 

sportive. Nous nous partagerons avec les villages de la Durance d’ici 2 à 3 ans. 

 

9. Les réalisations et les engagements communautaires 

Depuis 2000, notre adhésion à la Communauté du Pays d’Aix  nous a permis de 

concrétiser bon nombre d’investissements. J’en profite pour remercier une fois 

de plus, André BOREL mon prédécesseur pour sa clairvoyance et son 

engagement. Petit à petit, les réalisations sortent de terre. Vous pouvez déjà 

apercevoir ce que sera la Médiathèque avant son inauguration en octobre 

prochain. Ce centre ultra moderne va bouleverser l’offre culturelle sur Pertuis 

et ses environs. 

Le chantier de la nouvelle piscine débute en ce moment. Il ne s’agit pas d’une 

réfection de la piscine existante, mais d’une nouvelle réalisation en lieu et 

place de l’ancienne. Deux ans de chantier seront nécessaires à son 

aboutissement. Je remercie les associations de natation qui attendent 

patiemment en utilisant les installations de nos voisins. 

La concession publique d’aménagement de la ville historique, avec la 

piétonisation, commence à porter ses fruits. Il suffit de s’y promener pour 

constater l’évolution de la qualité de vie.  

Vous avez pu constater l’amélioration de la circulation avec le grand rond-point 

et les deux ponts rails de la gare, qui va se poursuivre avec la plateforme 

multimodale dont le chantier bat son plein.  

Les nouvelles pépinières d’entreprises industrielles et agricoles sont votées et 

lancées pour plus de 7 millions d’euros. 

Le grand parking pour les bus touristiques de la butte du Barri avec les 

ascenseurs, fait partie des objectifs communautaires. 

Bon nombre d’autres projets sont financés par la communauté, sans oublier les 

fonds de concours qui représentent 50 % de tous nos investissements. 
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Les 15 ans d’adhésion de Pertuis à la CPA auront permis d’investir sur notre 

commune plus de 100 millions d’euros. Vous comprendrez mon inquiétude du 

passage à la métropole, laquelle va certainement faire tarir cette source de 

notre développement.  

 

 

 

Nous passons maintenant à la CONCLUSION 

Vous l’avez bien compris dans mon propos, il ne peut pas être exhaustif. 

Impossible dans une heure de vous donner tous les détails des investissements. 
Ce sont par exemple plus de 150 dossiers d’investissements qui seront traités 

en 2016. Ce traitement laborieux passe par la chaîne obligatoire des formalités 

administratives : instruction du dossier, rédaction du marché de commande, 

commission d’appel d’offres, suivi technique administratif et comptable. 
Pourquoi faire simple quand on pourrait faire compliqué ? Voilà la devise de 

l’administration. Le résultat est simple, toute cette bureaucratie augmente les 

prix de revient en moyenne de 30%. Nous attendons toujours les 

simplifications annoncées.  

Vous savez que « gouverner, c’est prévoir » et Pertuis doit anticiper les 

changements de demain. L’électricité n’a pas été inventée en améliorant la 

bougie. Mon équipe, à bonne école, fait preuve d’imagination et d’audace pour 

le développement de notre cité. Nous prenons tous à bras le corps le défi  de la 

modernité. Sachez que je tiens vigoureusement la baguette de chef d’orchestre 

par l’exemplarité et le travail. Notre devise : « De l’imagination, encore de 

l’imagination, de l’audace, encore de l’audace, toujours de l’audace ! ». 

La modernisation de Pertuis doit se faire aussi par l’amélioration de la qualité 

de vie. 

Comme vous le voyez, depuis mon arrivée aux responsabilités  en 2008, 

« Pertuis bouge, Pertuis avance ».  Ce travail quotidien se fait dans la 

transparence à travers une gestion saine sans aucun passe-droit.  
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Grand merci à toute l’équipe des cadres rajeunie et à son directeur général des 

services Hervé GROS. Comme je le dis souvent, l’exemple vient d’en haut.  

Pris entre le marteau du désengagement de l’Etat et l’enclume de la 

Monstropole marseillaise, nous sommes condamnés à agir avec détermination, 

maintenant que nous sommes encore maîtres de notre destin. Comme je l’ai 

dit à plusieurs reprises, c’est une montagne qu’il nous faut déplacer. Je ne suis 

pas sûr que tous les pertuisiens le comprennent, mais vous qui êtes ici ce soir, 

vous imaginez la tâche que le Maire doit accomplir chaque jour. Vous le savez, 

je le fais avec désintéressement, passion, et avec le meilleur de moi-même. 

L’adversité me galvanise, avec la recherche de la perfection. J’aime ma ville, la 

voir grandir me remplit de bonheur. Malgré les temps troublés que nous 

vivons, l’espoir fait vivre, et à Pertuis le potentiel que nous avons ne peut que 

nous encourager à cultiver ce beau jardin. Avec la solidarité et le cœur à 

l’ouvrage au service de tous.  

Cet espoir, c’est celui de 2016, et je renouvelle pour notre ville et pour vous, 

les citoyens, les meilleurs vœux pour cette nouvelle année. 

 

Merci pour votre attention. 

Avant le verre de l’amitié et la galette des rois confectionnée par notre service 

de restauration, nous allons chanter la Marseillaise pour conforter notre 

fraternité et notre attachement à la République. 

VIVE PERTUIS, VIVE LA REPUBLIQUE, VIVE LA FRANCE ! 

 

 


